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COMMUNICATION EW\HANT DU CONGRES DE LA MICRONESIE CONCEBNANT LE 
TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

(Distribuee conformement a 1'article 24 du reglement interieur du Conseil de 
tutelle) 

Le 18 septembre 1970 

Consei1 de tutelle 

Siege de l 10rganisation des Nations Unies 

New York, New York 10017 

Monsieur, 

Je vous prie de trouver ci-joint copie certifiee conforme de la resolution 

commune No 102, S.D.l.l/ de la Chambre des representants, que le Troisieme Congres 

de la Microneaie a adopte a sa troisiEnne cession ordinaire, en juillet 1970. 

Veuillez agreer, etc. 

Pieces jointes 

Le Secretaire ce la Chambre 
des represent£:.~!.~, 

(_Signe) Asteria B.. TAKESY 

Le texte de cette resolution a ega.Jement et.~ ~".orom.,miq_ue au Secretair~ ge•era.). 
et au Conse:i.J. de securi te. 
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CONGRES DE LA MICRONESIE 
TROISIEME LEGISLATURE 
TROISIEME SESSION ORDINAIRE, 1970 

RESOLUTION COMMUNE DE LA CHAMBRE 
DES REPRESENTANTS No 102, S.D. 1 

RESOLUTION COMMUNE DE LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

Portant creation d1 un Comite mixte du statut futur et en prescrivant les obligations 
et les responsabilites. 

La Chambre des representants du Congres de la Micronesie, a la troisieme 

session ordinaire de sa troisieme legislature (1970) DECIDE, avec l'accord du 

Senat, de creer par la presente resolution un Comite mixte du statut futur, ci-apres 

denomme le Comite, comprenant au maximum douze membres du Congres de la Micronesie, 

devant ~tre designes conjointement par le President du Senat et le President de la 

Chambre des representants. Le Comite restera en fonction tant qu'il n1aura pas ete 

dissous par le Congres de la Micronesie. Le mandat de ses membres sera fixe par 

les membres du Bureau, lesquels pourvoiront les sieges qui pourraient devenir 

vacants. A leur premiere reunion, les membres du Comite eliront a la majorite un 

president et autant d1 autres membres du Bureau qu'ils jugeront necessaire; 

DECIDE EN OUTRE que 11objectif du Comite sera de poursuivre lea travaux de 

la Commission du statut politique futur et de la delegation pour le statut 

politique micronesien en ce qui concerne la fin de 11Accord de tutelle et du statut 

de territoire sous tutelle et 11 obtention pour la Micronesie d1 un n0uveau statut 

politique lorsqu'il sera mis fin a 11Accord de tutelle; 

DECIDE EN OUTRE que le Comite accomplira des t~ches qui lui parattront 

necessaires pour s'acquitter des devoirs et des responsabilites qui lui ont ate 

assignees par le Congres de la Micronesie et sera dote des m~mes pouvoirs et de 

la m~me autorite que les autres comites permanents du Congres de la Micronesie; 

DECIDE EN OUTRE que le Comite aura les obligations et les responsabilites 

ci-apres 

a) Assurer 11 education politique de la Micronesie; 

b) Effectuer une etude sur les incidences economiques de la libre association 

et de 1' independance. Cette etude devrait comport-.er J.P.O e1oment.n cuivants, sans 
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toutefois s'y limiter : 1) une estimation des fends. publics et de 11 assistance 

technique necessaires pour maintenir le niveau des services gouvernementaux 

actuels; 2) des recherches sur les sources eventuelles d1aide financH~re et 

d'assistance technique; 3) une analyse des moyens et methodes permcttant d'accrottre 

le revenu interieur; 4) une analyse de la main~d'oeuvre et des capitaux, en 

particulier des investissements publics, necessaires au developpement dans chaque 

secteur de l'economie; 5) une analyse des effets qu'aurait le contrSle par le 

Gouvernement de la Micronesie d1 activites economiques telles que les investissements 

strangers, la location des terres, les accords commerciaux, les tarifs douaniers, 

les transports maritimes, les routes aeriennes et la main-d'oeuvre etrangere; et 

6) une analyse des solutions de remplacement qui permettraient de maintenir a 
moindre coUt le niveau des services gouvernementaux actuels; 

c) Etudier les diverses formes de gcuvernement democratique qui pourraient 

~tre envisagees et proposer les grandes lignes d'une constitution qui seraient 

presentees, sous forme de document de travail, a la.Convention constitutionnelle 

micronesienne; preparer et formuler des recommandations concernant 11organisation 

et la date d1 une convention constitutionnelle; 

d) Etablir des contacts et examiner la question du statut du Territoire 

avec les personnes et organismes competents aux Etats-Unis et a l'Organisation 

des Nations Unies et faire en sorte que le point de vue du Ccngros C!.e la 

Micronesie concernant la question du statut du Terri toire soi t cor:.rris et appuye; 

e) Poursuivre les discussions et negociations avec le Gouvernement des 

Etats-Unis en ce qui concerne le statut politique futur du Territoire sous tutelle. 

Dans 11 exercice de ces activites, le Comite et tous ses membres se conformeront de 

leur mieux aux voeux et aux politiques du Congres de la Micronesie, enonces dans 

des resolutions ou de toute autre maniere, et toutes les decisions du Comite 

seront sujettes a ratification par le Congres de la Micronesie; et 

f) S1acquitter des autres fonctions ou obligations que le Congres de la 

Micronesie pourra lui assigner par voie legislative ou aux termes d'une 

resolution; 

DECIDE EN OUTRE que le Comite presentera des rapports sur ses activites et 

sur les conclusions auxquelles il sera parvenu, ainsi que des recommandations au 
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Congres de la Micronesie, a chaque session ordinaire du Congres. Sauf disposition 

contraire prevue aux termes d 1 une loi ou d 1 une resolution_, le Comi te tiendra le 

peuple de la Micronesie au courant de ses activitcs; 

DECIDE EN OUTRE q:1e le Comite s' assurera, par vote ccn+,ractuelle ou autre, 

les services du personnel de direction, du personnel tt'chniq:.:e ·et administratif, 

des stenographes et d.es empJ~yes de bureau qu1 il jugera nec.:;;:;aaires pour pouvoir 

s 1acquitter de ses obligations et de ses responsabilites, dans les limites des 

credits ouverts a cette fin par le Congres; 

DECIDE EN OUTRE de communiquer des copies certifices de la presente renolution 

commune au Secretaire general, au Conseil de securite et au Conseil de tutelle de 

1 10rganisation des Nations Unies; au President des Etats-Unis, au Secretaire du 

D~partement d'Etat, au Secretaire du Departement de la defense et au Secretaire du 

Departement de rt interieur des Etats-Unis; au President du Senat et au President 

de la Chambre des representants; aux Presidents des Comites du Senat et de la 

Chambre charges des affaires interieures et ins•J.l.aires du Congres des Etats-Unis 

et au Haut Commissaire. 

Resolution adoptee le 25 ao~t 1970 

; ... 
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H.J.R. No 102, S.D.l 

LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS DU CONGRES DE LA lVIICRONESIE 

Nous certifions par la presente que la resolution commune citee ci-dessus a 

l ete adoptee par la Chambre des representants du Congres de la Micronesie, a la 

troisieme session ordinaire de sa troisieme legislature, en juillet 1970, par les 

deux tiers au mains des vaix de l 1 ensemble des membres que comprend narmalement la 

Chambre. 

Le President de la Chambre des 
representants, 

( Signe) Bethwel HEh'RY 

Le Secretaire de la Chambre des 
_£epresentants, 

(Sigr.e) Asteria R. TAKESY 

LE SENAT DU CONGRES DE LA MICRONESIE 

Naus certifions par la presente que la resolution commune citee ci-dessus a 

ete adoptee par le Senat du Congres de la Micronesie a la troisieme session 

ordinaire de sa traisieme legislature, en juillet 1970, par les de~ tiers au mains 

des vaix de l 1 ensemble des membres que comprend normalement le Se~at. 

Le PresiC:e,1t du SOnat, --·----
( Sif;ne) Ama ta KABUA 

Le Secretaire du Senat, 

(Sign~) Victoria UHERBELAU 




